
Ville de Genève

EXTRAIT
DES REGISTRES DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 8 OCTOBRE 2002

PR-197A

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettre r), de la loi sur l'administration des
communes du 13 avril 1984;

vu la demande du Département de l'aménagement, de l'équipement et
du logement et sur proposition du Conseil administratif;

vu les objectifs d'aménagement et d'amélioration de l'environnement
en espaces d'intérêt public décrits dans le texte et dans la légende
du plan,

arrête :

Article unique. - De donner un préavis favorable au projet de plan
localisé de quartier   29155-255, délimité par les chemins Sous-Bois,
Fleurettes, Mon-Soleil et Colombettes / section Petit-Saconnex.
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